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 CONTRAT D’AUTEUR 






ENTRE :

La Société …………………………………………………..…………, 
au capital de ……………………….. €, inscrite au Registre du Commerce et des 
Sociétés de 	
sous le numéro 	
dont le siège social est au 	
représentée par M. / Mme 	en qualité de ……………………

ci-après dénommée "la Société"


D’UNE PART,


ET :

M. / Mme	
demeurant au  	

ci-après dénommé(e) " l’Auteur·ice"


D’AUTRE PART

                                     La Société et l’Auteur·ice étant ci-après dénommé(e)s ensemble "les Parties".





ETANT PRÉALABLEMENT EXPOSÉ QUE :

· La Société envisage de produire une vidéo destinée à une première exploitation sur des services de partages de contenus en ligne et souhaite confier à l'Auteur·ice[footnoteRef:1] son écriture et/ou sa réalisation. :  [1:  - Rayer la ou les mentions inutiles.] 

· Le présent contrat a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles l'Auteur·ice, apportera sa collaboration à celle-ci et autorisera la Société à l’exploiter

Il est précisé qu’aucun avenant, ni aucune lettre complémentaire au présent contrat ne saurait contrevenir à une disposition légale ou réglementaire ou à l’un des articles visés aux présentes.

Ce préambule fait partie intégrante du présent contrat et ne saurait en être dissocié.



IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT :



ARTICLE 1er – OBJET DU CONTRAT

La Société charge l'Auteur·ice, qui l'accepte, de rédiger les textes nécessaires à la réalisation de la/les vidéo(s) et de réaliser la/les vidéo(s) objet du présent contrat – et ci-après désignée ensemble par « la vidéo » – dont les caractéristiques sont les suivantes :

[bookmark: _Hlk193123069]. titre (provisoire ou définitif) : ……………………………………………………………

. nombre de vidéos : …………………………………

. durée approximative par vidéo : …………………………………… minutes.

. description du contenu : ……………………………………………………………

. thème : ……………………………………………………………………………………

Toutes les caractéristiques telles qu’énumérées ci-dessus, seront en tout état de cause déterminées d’un commun accord entre l’Auteur·ice et la Société.

Le présent contrat a pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles la vidéo sera élaborée et exploitée.




ARTICLE 2 – CONDITIONS DE LA COLLABORATION
2.1 Commande
La Société commande à l’Auteur·ice l’écriture et la réalisation de la vidéo.
Il est d'ores et déjà entendu que toutes les éventuelles modifications qui pourraient être apportées à la vidéo devront être décidées d'un commun accord entre la Société et l’Auteur·ice.
2.2 Calendrier prévisionnel de production
L’Auteur·ice et la Société s’engagent à observer les dates et les délais d’exécution convenus pour l’élaboration de la version définitive de la vidéo, objet du présent contrat.

Le calendrier prévisionnel de production de la vidéo a été déterminé d’un commun accord entre les Parties. (A ADAPTER SELON LES BESOINS) : 

· [bookmark: _Hlk193123339]premier jour de tournage : …………………..
· premier jour de montage : …………………...
· publication de la vidéo : prévue au plus tard le …………………..

OU :

· Version de travail / Première version : ………………
· Deuxième version : ………………
· Version finale : …………………..
· Publication de la vidéo : au plus tard le ………………

Plus généralement, l’Auteur·ice s’assure de sa disponibilité pour participer à l’élaboration de la vidéo et s’engage à prendre les dispositions nécessaires afin de respecter les délais susvisés.
2.3 Transparence
La Société s’engage à communiquer à l’Auteur·ice le budget même prévisionnel ainsi que le plan de financement de la vidéo et tous les remaniements qui y seraient apportés du fait de l’obtention de subventions, d’une coproduction, d’un préachat ou de tout autre événement qui serait de nature à modifier le budget affecté à sa production ou à son exploitation.
L’Auteur·ice s’engage à tenir compte du budget communiqué par la Société.
2.4 Collaborations
Le choix du ou des coauteurs·rices éventuel·le·s, des technicien·ne·s ou de tout autre participant à l’élaboration de la vidéo sera fait d’un commun accord entre l’Auteur·ice et la Société. La Société fera son affaire personnelle des rémunérations et des paiements que leurs interventions suscitent.

Si la vidéo relève du répertoire de la Scam, sa déclaration sera faite par l’Auteur·ice, en collaboration avec son ou ses coauteur·rice·s éventuel·le·s.

Le choix des œuvres préexistantes (images d’archives, musique, etc.) qui seront intégrées dans la vidéo sera fait d’un commun accord entre l’Auteur·ice, les coauteurs·ices éventuel·le·s et la Société. La Société aura la charge d’obtenir toutes les autorisations nécessaires au titre des exploitations prévues aux présentes et fera son affaire personnelle de tous paiements y afférents.

La Société devra veiller à l’obtention des autorisations nécessaires à l’utilisation de l’image des personnes qui pourraient apparaitre dans la vidéo.


2.5 Assurance
La Société s’engage à souscrire une assurance, notamment au bénéfice de l’Auteur·ice pour couvrir les risques encourus dans le cadre de la production de la vidéo.


ARTICLE 3 – EXPLOITATION DE LA VIDEO

Sous réserve des apports concédés par l’Auteur·ice du fait de son adhésion à la Scam et sous réserve de l'exécution intégrale du présent contrat et du parfait paiement par la Société des sommes énoncées par les présentes et mises à sa charge, l’Auteur·ice autorise la Société, à titre exclusif, pour la durée et pour les territoires mentionnés à l'article 4, à reproduire et représenter la vidéo personnellement ou par l’intermédiaire d’un tiers, dans les limites ci-après définies.

Cette autorisation comporte le droit de procéder à :

1/	l’enregistrement par tous procédés techniques, sur tous supports matériels reproduisant la vidéo et en tous formats, des images en noir et blanc ou en couleurs, des sons originaux et doublages, des titres ou sous-titres de la vidéo ainsi que des photographies fixes représentant des plans de celle-ci ;

2/	l’établissement, en tel nombre qu'il plaira à la Société, de tous originaux, doubles ou copies de la version définitive de la vidéo sur tous supports matériels reproduisant la vidéo ;

3/	le droit de moduler, compresser et décompresser ou utiliser tout autre procédé technique nécessaire à la digitalisation de la vidéo, à son stockage, à son transfert et à sa diffusion ;

4/	la mise en circulation de la vidéo pour les exploitations suivantes :
3.1 Exploitations primaires 
1/ 	La mise à disposition de la vidéo sur un service de partage de contenus en ligne sous réserve d’accords préalables de ladite plateforme avec la Scam ou son représentant.
3.2 Exploitations secondaires
1/	La communication de la vidéo au public sous forme non linéaire par un éditeur proposant notamment un service de prévisualisation (« preview »), et/ou de rattrapage (« catch up TV » ou « replay ») etc., sur son site internet, sur les portails de boîtiers « box », de distributeurs ADSL ou sur une application pour téléphone dédiée, à charge pour la Société de rappeler aux télédiffuseurs et plus généralement tous fournisseurs de services de média, d’obtenir les autorisations nécessaires auprès de la Scam pour ces exploitations.

2/ 	La mise à disposition de la vidéo par un service de média à la demande tel que la VàDA (vidéo à la demande par abonnement), la VàD (vidéo à la demande à l’acte), en vue de sa communication au public, à titre gratuit ou contre paiement d’un abonnement forfaitaire ou d’un prix individualisé sur un site internet sécurisé avec ou sans option de téléchargement, à charge pour la Société de rappeler aux télédiffuseurs et services de média, d’obtenir les autorisations nécessaires auprès de la Scam pour ces exploitations.

3/	La représentation publique de la vidéo dans les salles du secteur non commercial, dans tous marchés, festivals et lors de manifestations promotionnelles ;

4/	L'exploitation de la vidéo à des fins culturelles ou pédagogiques (médiathèques, Education nationale, etc.). 
3.3 Exploitations dérivées
1/	L’édition supports promotionnels, de dossiers de presse ou de fascicules illustrés ou non, dans chacune des langues pour lesquelles la vidéo sera exploitée, à condition que ces fascicules ne dépassent pas 5.000 mots et que leur utilisation soit réservée à un but exclusivement promotionnel ;

2/	Le montage et la représentation de tous plans ou courts extraits de la vidéo, de photographies ou photogrammes à seule destination de sa promotion (bandes annonces, affiches, teasers) sous réserve du droit moral de l’Auteur·ice.
3.4 Droits réservés
1/	Toutes les exploitations qui ne sont pas expressément visées au présent article demeurent l’entière propriété de l’Auteur·ice, avec le droit d'en disposer à son gré et sans restriction aucune. L’Auteur·ice conserve notamment les droits d’adaptation télévisuelle, cinéma, littéraire, dramatique, sonore (sous forme d’œuvre sonore ou « podcast ») et graphique de la vidéo ;
2/	Il est précisé que ni l’Auteur·ice ni la Société ne pourra utiliser les rushes non montés, à défaut de l'accord exprès et préalable de l'ensemble des coauteurs·ices et de la Société.
3/	Intelligence artificielle : Il est rappelé, en tant que de besoin, que la Scam a exercé pour le compte de ses auteurs·ices membres leur droit d’opposition à l’exception de fouilles de textes et de données conformément à l’article L. 122-5-3 III du code de la propriété intellectuelle. Dès lors, dans la mesure où l’Auteur·ice en est membre, toute reproduction totale ou partielle de la vidéo ainsi que ses adaptations éventuelles, en vue de permettre son utilisation par une intelligence artificielle doit être autorisée expressément et préalablement par la Scam, que cette utilisation soit opérée dans le cadre de l’exception précitée et/ou, a fortiori, en dehors.
En tout état de cause, l’Auteur·ice demeure titulaire de son droit moral qu’il se réserve d’exercer dans les cas où quiconque ayant recours à des outils d’intelligence artificielle utiliserait tout ou partie de la vidéo en lui portant atteinte.


ARTICLE 4 – DURÉE ET ÉTENDUE TERRITORIALE DE L'AUTORISATION D'EXPLOITER
4.1 Durée
L'autorisation d'exploiter est accordée à la Société pour une durée de ………………[footnoteRef:2] années[footnoteRef:3] à compter de la livraison de la version définitive de chaque vidéo objet du présent contrat.4.2 Délais [2:  En lettres.]  [3:  Compléter par le nombre d’années correspondant à la durée d’exploitation maximum envisagée. Etant précisé que cette durée ne pourra pas dépasser la durée maximale de protection légale des droits d’auteur en France correspondant à la durée vie de l’auteur, suivie de soixante-dix (70) ans après son décès.] 

La Société est tenue d’assurer la bonne fin de la vidéo. En conséquence de quoi et nonobstant l’article 4.1: 
Si dans un délai de …………………[footnoteRef:4] mois à compter de la signature du présent contrat, la vidéo n’était pas achevée – la vidéo étant réputée achevée lorsque, conformément à l’art. L.121-5 du code de la propriété intellectuelle, sa version définitive a été arrêtée d’un commun accord entre l’Auteur·ice et la Société –, le présent contrat sera résilié de plein droit sans qu'il soit besoin d’une formalité judiciaire quelconque, quinze jours après l'envoi par l’Auteur·ice d'une mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception. [4:  En lettres.] 

L’Auteur·ice reprendra alors la pleine et entière disposition de tous les droits énumérés à l'article 3, les sommes versées en application de l'article 5 lui restant acquises et les sommes dues devenant immédiatement exigibles, sans préjudice d'éventuels dommages et intérêts pouvant résulter d'une décision de justice.
4.3 Etendue territoriale
L'autorisation délivrée à l'article 3 est valable pour le monde entier.


ARTICLE 5 – RÉMUNÉRATION
5.1 Prime d'inédit
Au titre de la livraison de la vidéo conformément au calendrier et de la rédaction des écrits nécessaires à la réalisation de la vidéo, la Société versera à l’Auteur·ice une somme globale brute hors taxes de …………… (……………………………………….)[footnoteRef:5] euros de laquelle seront déduits les prélèvements obligatoires aux barèmes en vigueur, soit les cotisations sociales, CSG et CRDS.  [5:  En chiffres et en lettres.] 

5.2 Rémunération proportionnelle
En application de l'article L. 132-25 du code de la propriété intellectuelle, il est rappelé que la rémunération de l’Auteur·ice est due pour chaque mode d'exploitation. 

Au jour de la signature du contrat, les exploitations telles qu’autorisées à l’article 3 du présent contrat font l’objet d’une perception directe par la Scam dans les conditions exposées ci-après, et aucune autre exploitation n’est visée par la présente autorisation. Ainsi à ce titre, l’Auteur·ice percevra directement de la Scam, selon ses règles de répartition et dans les conditions exposées ci-après, les rémunérations qui lui sont dues au titre de ces exploitations. 
5.2.1 Exploitation de la vidéo par des services de médias audiovisuels à la demande (VàDA, VàD, service de partage de contenus en ligne …)
· En France et dans les pays dans lesquels il existe, auprès des organismes responsables de la mise à disposition de la vidéo en ligne par un service de médias audiovisuels à la demande ou par un service de partage de contenus en ligne, à titre gratuit ou payant, moyennant un prix individualisé ou un abonnement, une perception directe par la Scam ou pour son compte, l’Auteur·ice recevra directement de ladite société, conformément à ses règles de répartition, au titre du droit de reproduction et de représentation, les rémunérations qui lui sont dues à cette occasion.
5.2.2 Exploitation délinéarisée
· En France et dans les pays dans lesquels, pour l’exploitation strictement considérée, il existe auprès des organismes de télédiffusion une perception directe par la Scam ou pour son compte, l’Auteur·ice recevra directement de ladite société, conformément à ses règles de répartition, au titre du droit de reproduction et de représentation, les rémunérations qui lui sont dues à l'occasion de la diffusion de la vidéo. Il appartient à la Société de s’assurer auprès de la Scam de l’existence et de la portée de telles procédures de gestion collective des droits des auteurs·ices, à la date d’exploitation.
· Toutefois, si lors de l'exécution du présent contrat une procédure de perception entrait en vigueur entre la Scam ou son représentant et un diffuseur, le nouveau mode de perception directe auprès de celui-ci se substituerait au versement de la Société à l’Auteur·ice.
5.2.3 Autres exploitations 
Si d'autres exploitations venaient à être envisagées au cours de l’exécution du présent contrat, ou si certaines exploitations consenties par les présentes ne pouvaient être couvertes par la gestion collective des droits d’auteurs par la Scam (par ex. faute d’accord avec l’éditeur de service), les parties s’engagent à se rapprocher afin de discuter des rémunérations proportionnelles aux recettes d’exploitation dues à l’Auteur·ice qui devront être directement versées par la Société, à négocier par voie d’avenant ou contrat séparé. 
5.2.4 Rémunération pour copie privée et retransmission/distribution par câble, satellite ou internet
En tant que de besoin, il est entendu que l’Auteur·ice percevra auprès de la Scam les rémunérations prévues au titre des articles L. 132-20-1 et L. 311-1 du code de la propriété intellectuelle – et de façon générale toutes rémunérations relatives à la retransmission/distribution de services audiovisuels mettant à disposition sa vidéo et à la rémunération relative à la copie privée – auprès de la Scam. 


ARTICLE 6 – REDDITION DES COMPTES – PAIEMENT
6.1 Reddition des comptes d’exploitation 
Dans la mesure où, à la date de signature du présent contrat, les seules exploitations telles qu’envisagées par la Société et autorisées par l’Auteur·ice à l’article 3 sont gérées par la Scam, la Société n’est tenue à aucune obligation de reddition des comptes d’exploitation.

Toutefois, si d'autres exploitations venaient à être envisagées au cours de l’exécution du contrat, les parties s’engagent à se rapprocher afin de discuter des rémunérations proportionnelles aux recettes d’exploitation dues à l’Auteur·ice qui devront être directement versées par la Société, à négocier par voie d’avenant ou contrat séparé. Dans ce cas, conformément à l’article L. 132-28, la Société s’engagera à rendre compte à l’auteur, au moins une fois par an, des recettes provenant de l’exploitation de l’œuvre.

6.2 Paiement 
La rémunération prévue à l’article 5.1 ci-dessus sera versée par la Société selon l’échéancier[footnoteRef:6] suivant : [6:  A compléter en chiffres et en lettres. ] 

· …………… (………………………………….…) € à la signature du présent contrat.
· …………… (………………………………….…) € à ……………………..
· …………… (………………………………….…) € à ……………………….
· …………… (………………………………….…) € à ……………………...[footnoteRef:7] [7:  A compléter selon les échéances de la production concernée. En tout état de cause, il convient d’obtenir le solde à la livraison de l’ensemble des vidéos s’il y en a plusieurs. ] 



ARTICLE 7 – MENTION DU NOM DE L’AUTEUR·ICE

Conformément à l’article L 121-1 du code de la propriété intellectuelle, la Société s’engage à respecter et faire respecter le droit à la mention du nom de l’Auteur·ice et veillera notamment à ce que le nom et la qualité de celui·celle-ci figurent au générique de début et de fin de la vidéo, dans la description de la vidéo, ainsi que sur tout emballage et sur tout support d’exploitation et de communication autour de la vidéo (jaquette DVD, affiche, dossier de presse) de la façon suivante :

Une vidéo écrite et réalisée par /OU Une vidéo de : …………………………………………[footnoteRef:8] [8:  Prénom et nom ou pseudonyme de l’Auteur·ice.] 



ARTICLE 8 – DISPOSITIONS DIVERSES
8.1 Protection - Garantie
Dans la mesure où la propriété littéraire et artistique de la vidéo est assurée par la législation, les usages et la jurisprudence locale de chaque Etat ou territoire mentionné à l'article 4.3 et dans les limites de l’article 3, l’Auteur·ice garantit à la Société la jouissance paisible des droits qui lui sont consentis contre tous troubles, revendications ou évictions quelconques. Notamment la Société pourra agir contre toutes les exploitations contrefaisantes.

Il est toutefois précisé que cette garantie ne couvre pas les éventuelles atteintes au droit à l’image et les revendications relatives aux œuvres préexistantes intégrées dans la vidéo dont le choix, conformément à l’article 2.4 du présent contrat, aura été établi d’un commun accord entre l’Auteur·ice et la Société. 
8.2 Cession à un tiers
La Société aura la faculté de céder à tous tiers de son choix le bénéfice et les charges du présent contrat à condition d'en informer l’Auteur·ice par lettre recommandée avec avis de réception, dans le mois de la cession, et d'imposer au cessionnaire le parfait respect des obligations découlant du contrat dont il reste obligatoirement et intégralement responsable à l'égard de l’Auteur·ice.
8.3 Utilisation d’un outil d’intelligence artificielle
L’Auteur·ice ne peut être contraint·e à utiliser une intelligence artificielle dans le cadre de l’élaboration de la vidéo. Lui-même s’engage à informer la Société s’il a recours à un outil d’intelligence artificielle qui génèrerait un contenu inclus dans ses contributions, et à indiquer la nature et la part de ce recours.

De façon plus générale, pleinement conscients de leurs responsabilités respectives à l’égard des tiers et du public, l’Auteur·ice et la Société s’engagent l’un envers l’autre à observer toute transparence sur le recours qu’ils font de l’intelligence artificielle dans le cadre de l’élaboration et la production de la vidéo et une fois celle-ci achevée. Dans cette hypothèse, ils s’obligent respectivement à documenter cet usage et à s’apporter toute information utile conjointement à l’exploitation de la vidéo, en particulier si l’utilisation qui est faite de l’intelligence artificielle pourrait avoir pour effet de faire paraître pour authentiques des lieux, personnages, situations ou propos qui sont en réalité fictifs ou reconstitués, et ce conformément au Règlement européen 2024/1689 établissant des règles harmonisées concernant l’Intelligence Artificielle du 13 juin 2024. L’Auteur·ice et la Société discuteront alors et décideront d’un commun accord des mentions qui seront apposées, de façon claire et reconnaissable, au générique de la vidéo aux fins d’information du public. 


ARTICLE 9 – CONSERVATION DES ELEMENTS AYANT SERVI A LA REALISATION ET EXPLOITATION SUIVIE 

9.1
Conformément aux dispositions de l'article L 132-24, dernier alinéa du code de la propriété intellectuelle, la Société s'engager à assurer la sauvegarde et la conservation permanente en France de la vidéo et des rushes, dans le format suivant : …………………………………….. et dans le lieu suivant : …………………………………………….[footnoteRef:9]. [9:  Nombre d’exemplaires en lettres et indication du lieu de conservation (Service des Archives du Film, INA, locaux du producteur, laboratoire, etc. ...).] 


9.2
Conformément aux dispositions de l’article L 132-27 du code la propriété intellectuelle, la Société s’oblige à rechercher une exploitation suivie de l’œuvre conforme aux usages de la profession dont les conditions sont définies dans l’accord interprofessionnel du 3 octobre 2016 étendu par l’arrêté du 7 octobre 2016, ou par tout accord ou texte réglementaire qui s’y substituerait.


ARTICLE 10 – ATTRIBUTION D’UN NUMERO INTERNATIONAL D’IDENTIFICATION DE LA VIDEO (ISAN) 

10.1
La Société s’engage à faire ses meilleurs efforts pour enregistrer à sa charge la vidéo auprès de l’Agence Française ISAN aux fins d’obtenir de cette dernière l’attribution d’un numéro international d’identification ISAN (International Standard Audiovisual Number), et ce au plus tard avant la première communication au public de la vidéo.

A la demande de l’Auteur·ice, la Société sera tenue de lui communiquer le numéro ISAN de la vidéo.



10.2
La Société s’engage à obtenir une empreinte numérique obtenue auprès des plateformes ou auprès d’un prestataire de façon à permettre aux plateformes d’identifier et d’empêcher les exploitations illicites. 


ARTICLE 11 – RÉSILIATION

Faute d'exécution de l'une quelconque des stipulations des présentes et 15 (quinze) jours après l'envoi d'une mise en demeure par lettre recommandée avec avis de réception restée sans effet, la présente convention sera résiliée de plein droit aux torts et griefs de la partie défaillante, si bon semble à l'autre partie.

[bookmark: _Hlk176788969]Les sommes déjà reçues par l’Auteur·ice lui resteront définitivement acquises et les sommes encore dues par la Société deviendront immédiatement exigibles, sous réserve de tous dommages et intérêts éventuels.

[bookmark: _Hlk176788992]
ARTICLE 12 – DONNEES PERSONNELLES
[bookmark: _Hlk83798919][bookmark: _Hlk83799639]
Dans le cadre du présent contrat, la Société s’engage à respecter la réglementation en vigueur relative à la protection des données personnelles, et notamment le Règlement Général sur la Protection des Données (UE) 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016 et la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 dite « Informatique et Libertés », modifiée et mise à jour (ci-après la « Règlementation Données Personnelles »).

La Société est responsable du traitement des données personnelles collectées et traitées en exécution du présent contrat. 

Elle fait son affaire du respect des obligations qui lui incombent, en application de la Règlementation Données Personnelles, et s’engage en particulier à : 
· Mettre en œuvre des mesures techniques et organisationnelles de sécurité et de confidentialité appropriées pour assurer la protection des données personnelles, au regard notamment du risque inhérent au traitement et à la nature des données à protéger ; 
· Traiter les données personnelles ainsi que toute éventuelle copie aux fins, à titre principal, d’exécution du présent contrat ; 
· S’assurer, le cas échéant, que son personnel et éventuels sous-traitants se conforment à ces obligations et respectent la Règlementation Données Personnelles ; 
· Informer les personnes concernées des traitements qu’elle réalise, et répondre à leurs demandes relatives au traitement des données personnelles dont elle est responsable.

En particulier, la Société informe l’Auteur·ice qu’elle collecte et traite les données personnelles suivantes : données relatives à son identité (nom, prénom, pseudonyme), ses coordonnées (adresse postale et/ou électronique, numéro de téléphone, coordonnées bancaires), le cas échéant des éléments relatifs à son image, le titre de la vidéo objet du contrat, et le cas échéant le numéro de sécurité sociale de l’Auteur·ice, et/ou toute donnée d’information de nature fiscale ou sociale. En tout état de cause les données personnelles collectées par la Société seront limitées aux données adéquates, pertinentes et nécessaires aux traitements mis en œuvre, aux fins de gestion administrative, d’exécution et de suivi du présent contrat et dans le respect des obligations légales dont la Société est tenue.

Seuls ont accès auxdites données personnelles, dans la limite de leurs attributions respectives, le personnel habilité de la Société en charge de l’exécution et du suivi du contrat, les organismes sociaux, ainsi que le Centre National du Cinéma et de l’image animée et l’Agence française ISAN.

En cas de transfert de données personnelles en dehors de l’Union européenne :
L’Auteur·ice est informé·e que dans le cadre de l’exploitation de la vidéo, un transfert des données personnelles en dehors de l’Union Européenne (notamment nom et prénom et captations d’image) pourra être effectué. En ce cas, et s’il est effectué dans un pays qui n’assure pas un niveau de protection adéquat au sens de la Réglementation Données Personnelles, la Société s’engage à encadrer le transfert dans des conditions qui garantissent un niveau de protection adéquat des données personnelles, notamment par la signature préalable de « Clauses Contractuelles Types » appropriées. 

La Société conservera les données personnelles susvisées pendant la durée d’exécution du contrat puis toute la durée des prescriptions légales applicables en cas de litige. 

L’Auteur·ice et toute personne concernée par le traitement de données personnelles effectué par la Société en exécution du contrat peuvent exercer leurs droits (accès, rectification, effacement et portabilité des données, limitation et opposition au traitement, définir des directives relatives au sort de leurs données après leur décès), en s'adressant au délégué à la protection des données personnelles de la Société ou à défaut la personne désignée par la Société à cette fin. Ils sont également informés qu’ils peuvent également déposer une plainte auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL), notamment en cas de difficultés dans l’exercice de leurs droits.  
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ARTICLE 13 – SIGNATURE ELECTRONIQUE

Dans l’hypothèse où les Parties souhaiteraient recourir à la signature électronique du présent contrat, elles conviennent de signer électroniquement le présent accord conformément aux dispositions de l’article 1367 du Code civil par le biais d’une solution certifiée de signature électronique constituant un procédé fiable d’identification. 

A cet effet, les Parties : 
- reconnaissent, en application des articles 1365 et suivants du Code civil, la validité du présent contrat formalisé sur support électronique, 
- reconnaissent l’effet juridique de la signature électronique et sa recevabilité comme preuve en justice, 
- et s’engagent à ne pas contester l’opposabilité et la force probante de ce procédé de signature sur le fondement de sa nature électronique.


ARTICLE 14 – LITIGES

Tout différend qui viendrait à se produire à propos du contrat, concernant notamment sa validité, son interprétation et/ou son exécution, sera réglé par voie de médiation,  auquel cas les Parties acceptent d’ores et déjà de faire application des règlements de l’organisme de médiation concerné à la date du litige.

En cas d’échec de la médiation, le différend sera soumis aux tribunaux compétents.





Fait à …………………………

[bookmark: _Hlk176789032]en trois exemplaires originaux ou par signature électronique certifiée, le …………………………………………
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